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DÉCISION N° 2026-059
Objet : Avenant d'ajustement contractuel du marché public d'assurance en 

responsabilité générale

Le  M aire de la  Ville d'A izenay,

Vu l'a rtic le L2122-22 du C ode G énéral des C ollectiv ités Territoria les portant délégation  

d ’attributions du  C onseil M unicipal au M aire,

Vu le C ode de la  C om m ande  Publique,

Vu  la  délibération  en  date du  31 m ars  2026  par laquelle  le  C onseil M unicipal l'a  chargé, pour la  durée  

de son m andat « D e prendre toute décision concernant la préparation, la  passation, l'exécution et le  

règlem ent des m archés et des accords-cadres dont le m ontant prévisionnel n ’excède  pas : le seuil de  

passation de procédure form alisée  pour les m archés publics de fourn itures et de services et les 500  

000 € H T pour les m archés publics de travaux. Ainsi que toute décision concernant leurs  

m odifications, lorsque les crédits sont inscrits au budget »,

Vu la délibération n°16 du C onseil M unicipal du 13 décem bre 2022 d ’autorisation de signature  des 

m archés publics  d ’assurances,

C onsidérant que le résulta t technique du lo t n°3 d ’assurance responsabilité générale nécessite un  

ajustem ent des cotisations à com pter du 1er janvier 2027 pour rééquilibrer le contrat au regard des 

indem nisations versées,

DÉCIDE

Article 1er : D ’approuver et de signer l’avenant n°l au lo t n°3 du m arché public d ’assurance en  

responsabilité générale, avec SM AL ASSU R ANC ES SA (78031 N IO R T), ayant pour objet à  

com pter du 1er janvier 2027 de passer le  taux  de cotisation de la  m asse salaria le à  0,357  %  H T  contre  

0,210 %  H T  in itia lem ent.

Article 2 : M onsieur le  M aire  de la  Ville  d ’Aizenay  et le  C om ptable  Public  Assignata ire  sont chargés  

chacun en ce qui les concerne  de l’exécution de la  présente décision.

Article 3 : C onform ém ent à l’artic le L.2122-23 du C ode G énéral des C ollectiv ités Territoria les, il 

sera  rendu  com pte de la  présente décision à la  prochaine  réunion du C onseil M unicipal.
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Le M aire,

■ C ertifie  sous sa responsabilité le  caractère  exécuto ire  de cet acte.

* In form e que le  présent acte peut faire l'ob jet dans un déla i de 2 m ois à  com pter de la présente  notification ou publication et réception  par le  

R eprésentant de l'E tat :

- D ’un recours adm inistratif  ou gracieux  devant M onsieur le M aire, à nous adresser sous le présent tim bre ;

- D ’une saisine de M onsieur le  préfet de Vendée  en application  de l'artic le  L.2131  -8 du  C ode général des collectiv ités  territoria les ;

- D 'un  recours devant le  Tribunal Adm inistratif de N antes - 6, Allée de l'Ile  G loriette  44041 N AN TES  C ED EX  -  dans le délai cité 

ci-dessus ou dans un délai de 2 m ois à com pter de la  réponse de l’adm inistration si un recours  adm inistratif ou gracieux a été préalablem ent 

déposé. La  jurid iction adm inistrative com pétente peut égalem ent être saisie par l'application Télérecours citoyens accessib le à partir du site  

.w w w .te lerecours.fr

http://www.telerecours.fr

